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(54) Accessoire pour appareil de coiffure soufflant et appareil équipé d’un tel accessoire

(57) L’invention concerne un accessoire pour appa-
reil de coiffure soufflant, comprenant :
- un tube de diffusion (21) allongé d’axe Δ qui comprend :
- une extrémité ouverte (22) d’adaptation sur l’appareil
de coiffure et l’extrémité opposée (23) étant en partie au
moins obturée,
- entre l’extrémité d’adaptation (22) et l’extrémité oppo-
sée (23), une chambre de diffusion (25) de l’air d’axe Δ,
- des ouvertures latérales (27) de diffusion de l’air amé-

nagées dans la paroi périphérique (26) de la chambre
de diffusion (25),
- des moyens (30) de déflection de l’air disposés à l’in-
térieur de la chambre de diffusion (25)

Selon l’invention, les moyens de déflection (30) com-
prennent au moins un déflecteur annulaire (31, 32, 33)
comprenant une ouverture centrale (35).

L’invention concerne également un appareil de coif-
fure équipé d’un tel accessoire.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des sèche-cheveux et, notamment, des sè-
che-cheveux électriques à main utilisés par les profes-
sionnels et/ou les particuliers. Dans une application pré-
férée mais non exclusive, l’invention se rapporte aux
brosses soufflantes.
[0002] Une brosse soufflante à main comprend géné-
ralement un corps tubulaire allongé qui est ouvert à ses
deux extrémités dont l’une définit une entrée d’air et
l’autre une sortie d’air adaptée pour porter un accessoire
amovible ou non. Le corps tubulaire renferme un groupe
moto-ventilateur qui comprend une hélice solidaire de
l’arbre d’entraînement d’un moteur électrique. Le plus
souvent le corps tubulaire présente des dimensions
adaptées pour former une poignée de préhension et per-
mettre sa prise en main directe. Le corps tubulaire est,
en outre, équipé d’un cordon de raccordement au réseau
électrique ainsi que d’organes de commande du fonc-
tionnement du moteur électrique. Pendant le fonctionne-
ment du sèche-cheveux, le groupe moto ventilateur as-
pire de l’air par l’entrée située à l’arrière du corps tubulaire
pour le refouler par la sortie située à l’avant de ce dernier.
Généralement, la brosse soufflante comprend, à l’inté-
rieur du corps tubulaire, en aval de l’hélice des moyens
de chauffage électrique de l’air soufflé.
[0003] Pour permettre une mise en forme des cheveux
au cours de leur séchage, la brosse soufflante est équi-
pée d’un accessoire tubulaire comprenant sur sa péri-
phérie des ouvertures de diffusion de l’air soufflé ainsi
qu’éventuellement des poils et/ou des picots. Afin, d’as-
surer un séchage aussi efficace que possible en obtenant
une bonne diffusion de l’air par les orifices de l’accessoi-
re, la brosse met en oeuvre un groupe moto-ventilateur
de forte puissance par exemple de l’ordre de 1000W. De
même, en vue de favoriser cette bonne diffusion, une
demande de brevet JP2013059580 a proposé d’incor-
porer à l’intérieur de l’accessoire tubulaire des moyens
de déflection de l’air comprenant un moyeu axial qui porte
des ailettes radiales orientant l’air soufflé vers les ouver-
tures de diffusion.
[0004] Une telle brosse soufflante donne globalement
satisfaction en ce qui concerne sa fonction première de
séchage des cheveux. Toutefois, si l’on observe la qua-
lité de la diffusion de l’air, il apparaît clairement que no-
nobstant la puissance du groupe moto-ventilateur l’air ne
se diffuse pas de manière homogène sur la longueur de
l’accessoire et que la température de l’air soufflé n’est
également pas uniforme. De plus, une telle brosse souf-
flante présente l’inconvénient d’être particulièrement
bruyante ce qui induit une fatigue lors de son usage pro-
longé par un professionnel ou encore une nuisance pour
l’utilisateur et son entourage.
[0005] Il est donc apparu le besoin d’un nouveau type
d’accessoire qui offre une qualité de diffusion de l’air su-
périeure à celle des accessoires existants afin d’éven-
tuellement pouvoir réduire la puissance de soufflage voi-

re de chauffage tout en obtenant des performances de
séchage au moins équivalentes à celle des brosses souf-
flantes selon l’art antérieur.
[0006] Afin d’atteindre ces objectifs, l’invention concer-
ne un accessoire pour appareil de coiffure soufflant,
comprenant :

- un tube de diffusion allongé d’axe Δ qui comprend :

- une extrémité ouverte d’adaptation sur l’appareil
de coiffure et l’extrémité opposée étant en partie
au moins obturée,

- entre l’extrémité d’adaptation et l’extrémité op-
posée, une chambre de diffusion de l’air d’axe Δ,

- des ouvertures latérales de diffusion de l’air
aménagées dans la paroi périphérique de la
chambre de diffusion,

- des moyens de déflection de l’air disposés à l’inté-
rieur de la chambre de diffusion.

[0007] Selon l’invention, l’accessoire est caractérisé
en ce que les moyens de déflection comprennent au
moins un déflecteur annulaire comprenant une ouverture
centrale et la circonférence externe de chaque déflecteur
annulaire est en contact avec la paroi périphérique.
[0008] La mise en oeuvre d’un déflecteur annulaire
comprenant une ouverture centrale, c’est-à-dire un dé-
flecteur ouvert et dépourvu d’obstacle en son centre, per-
met d’assurer une meilleure homogénéité de la diffusion
de l’air soufflé sur la longueur de la chambre de diffusion
sans induire les pertes de charge telles que celles qui
résultent des moyens de déflection selon la demande
JP2013059580. Ainsi, à débit en sortie de l’accessoire
équivalent, il devient possible de réduire la puissance du
groupe moto-ventilateur de l’appareil de coiffure équipé
de l’accessoire selon l’invention et donc le bruit généré
par ledit appareil de coiffure.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, quand
l’accessoire comporte un déflecteur, la section de pas-
sage des ouvertures latérales de diffusion agencées
après ledit déflecteur diminue d’une ouverture à l’autre
dans le sens F1 de l’écoulement de l’air. Ceci peut être
reproduit après chaque déflecteur quand l’accessoire en
possède plusieurs. Cette combinaison déflecteur suivi,
dans le sens de passage de l’air, par une section évolu-
tive (de préférence diminuée quand en combinaison avec
un déflecteur annulaire) des ouvertures améliore l’homo-
généité de la diffusion de l’air soufflé sur la longueur de
la chambre de diffusion sans induire les pertes de charge.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention,
l’ouverture centrale de chaque déflecteur possède une
forme circulaire.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’ouverture centrale de chaque déflecteur est coaxiale à
l’axe Δ de la chambre de diffusion.
[0012] Selon une forme préférée de réalisation de l’in-
vention caractéristique de l’invention, les moyens de dé-
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flection comprennent au moins deux déflecteurs annu-
laires distants l’un de l’autre le long de l’axe Δ. La mise
en oeuvre de plusieurs déflecteurs permet d’homogénéi-
ser la diffusion de l’air le long de la chambre de diffusion.
[0013] Selon une variante de cette forme préférée de
réalisation, la section de passage de l’ouverture centrale
des déflecteurs diminue d’un déflecteur annulaire au dé-
flecteur annulaire suivant dans le sens d’écoulement de
l’air à partir de l’entrée. Cette variante permet de main-
tenir l’homogénéité de la diffusion en compensant les
pertes de charge.
[0014] Selon une autre variante de la forme préférée
de réalisation, les déflecteurs annulaires divisent la
chambre de diffusion en compartiments de longueur, me-
surée parallèlement à l’axe Δ, sensiblement égale. Cette
variante permet également de maintenir l’homogénéité
de la diffusion en compensant les pertes de charge.
[0015] Selon encore une autre variante de la forme
préférée de réalisation, les déflecteurs annulaires divi-
sent la chambre de diffusion en compartiments et, pour
un même compartiment, la section de passage des
ouvertures de diffusion diminue d’une ouverture à l’autre
dans le sens F1 de l’écoulement de l’air.
[0016] Selon encore une caractéristique de la forme
préférée de réalisation, deux déflecteurs annulaires con-
sécutifs sont liés par au moins une entretoise. Cette va-
riante permet de faciliter la mise en place des déflecteurs
annulaires lors de l’assemblage de l’accessoire selon l’in-
vention.
[0017] Selon une variante de cette caractéristique,
chaque entretoise est située au contact de la face interne
de la paroi périphérique et possède une forme complé-
mentaire de cette dernière. Cette variante permet de li-
miter voire d’annuler l’influence des entretoises sur
l’écoulement de l’air dans la chambre de diffusion.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que déflecteur annulaire comprend une ouverture cen-
trale bordée par une paroi annulaire qui s’étend jusqu’à
la face interne de la paroi périphérique. De manière pré-
férée mais non exclusive, le bord externe de la paroi an-
nulaire est en contact avec la surface interne de la paroi
périphérique. Cette disposition limite voire empêche le
passage de l’air entre le déflecteur annulaire et la paroi
périphérique de manière à réduire les bruits de fonction-
nement.
[0019] Selon une variante de cette caractéristique, la
face, dite aval, de la paroi annulaire, orientée vers l’ex-
trémité d’adaptation, de chaque déflecteur annulaire,
converge vers l’ouverture centrale. Ainsi, la face orientée
vers l’extrémité d’adaptation diverge de l’ouverture cen-
trale vers la paroi périphérique de manière à infléchir
progressivement la direction d’écoulement de l’air pour
réduire les pertes de charges et les bruits aériens. Le
caractère divergent doit s’interpréter par opposition à une
surface plane qui s’étendrait perpendiculairement à l’axe
Δ et au flux d’air depuis l’ouverture centrale jusqu’à la
paroi périphérique. Ainsi, la face orientée vers l’entrée
peut, par exemple, présenter une forme tronc-pyramida-

le avec le sommet orienté vers l’extrémité d’adaptation.
[0020] Selon une autre variante de cette caractéristi-
que, la face, dite aval, de la paroi annulaire orientée vers
l’extrémité d’adaptation, de chaque déflecteur, est con-
cave. Une telle forme concave permet d’optimiser la pro-
gressivité de l’inflexion du flux d’air de manière à réduire
au mieux les pertes de charges. Par concave, il convient
d’entendre que la face orientée vers l’extrémité d’adap-
tation possède, en section droite axiale, une forme ar-
quée dont le creux est orienté vers l’extrémité d’adapta-
tion. Ainsi, au niveau de l’ouverture centrale, la tangente
à la face orientée vers l’extrémité d’adaptation peut être
sensiblement parallèle à l’axe Δ tandis qu’au niveau de
la paroi périphérique, la tangente à la face orientée vers
l’extrémité d’adaptation peut être sensiblement normale
à l’axe Δ. Le caractère concave de la face orientée vers
l’extrémité d’adaptation confère une forme et une fonc-
tion d’écope au déflecteur annulaire.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, le
rayon de courbure de la face, dite aval, orientée vers
l’extrémité d’adaptation de la paroi annulaire des déflec-
teurs annulaires augmente d’un déflecteur annulaire au
déflecteur annulaire suivant dans le sens d’écoulement
de l’air à partir de l’extrémité d’adaptation. Cette aug-
mentation du rayon de courbure permet, notamment, de
compenser les pertes de charge dans la chambre de
diffusion et d’optimiser l’uniformité de la diffusion.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, la sur-
face externe de la paroi périphérique possède une forme
cylindrique de révolution d’axe Δ.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les ouvertures de diffusion sont réparties sur la longueur
et le pourtour de la paroi périphérique. De manière pré-
férée mais non exclusive, les ouvertures de diffusion sont
uniformément réparties sur la paroi périphérique.
[0024] Selon l’invention les ouvertures de diffusion
peuvent présenter différentes formes. Ainsi, les ouvertu-
res de diffusion peuvent présenter une forme circulaire
ou ovale. Les ouvertures de diffusion peuvent également
présenter une forme allongée ou oblongue orientée pa-
rallèlement ou inclinée par rapport à l’axe Δ. Les ouver-
tures de diffusion peuvent aussi posséder une forme po-
lygonale telle que triangulaire ou carrée. Il est à noter
que les ouvertures de diffusion d’un même accessoire
peuvent présenter toutes les mêmes formes et dimen-
sions ou, au contraire, posséder des formes et/ou des
dimensions différentes.
[0025] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’accessoire comprend des poils et/ou des picots
s’étendant radialement à l’extérieur de la paroi périphé-
rique.
[0026] L’invention concerne également un appareil de
coiffure soufflant comprenant :

- un corps creux qui est ouvert à une extrémité dite
de sortie et qui comprend une entrée d’air,

- un groupe moto-ventilateur disposé dans le corps
creux entre l’entrée et la sortie et adapté pour aspirer
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l’air par l’entrée et le refouler par la sortie.

Selon l’invention l’appareil de coiffure comprend un ac-
cessoire conforme à l’invention dont l’extrémité d’adap-
tation est raccordée à l’extrémité de sortie du corps creux.
[0027] Selon une caractéristique de l’appareil de coif-
fure conforme à l’invention, l’accessoire est destiné à être
mobile en rotation axiale sur lui même. Il est par exemple
entrainé par un motoréducteur.
[0028] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de mise en oeuvre du procédé selon
l’invention peuvent être associées les unes avec les
autres selon diverses combinaisons dans la mesure où
elles ne sont pas incompatibles ou exclusives les unes
des autres.
[0029] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent une forme non
limitative de réalisation d’un appareil et d’un accessoire
de coiffure conforme à l’invention.

- La figure 1 est une élévation schématique partielle-
ment arrachée d’un appareil de coiffure soufflant se-
lon l’invention.

- La figure 2 est une perspective schématique d’un
accessoire selon l’invention équipant l’appareil de
coiffure illustré à la figure 1.

- La figure 3 est une perspective schématique arra-
chée de l’accessoire illustré à la figure 2.

- La figure 4 est une perspective schématique de
moyens de déflection équipant l’accessoire illustré
aux figures 2 et 3.

- La figure 5 est une coupe axiale schématique des
moyens de déflection illustrés à la figure 4.

Il est à noter que sur ces figures les éléments structurels
et/ou fonctionnels communs aux différentes variantes
peuvent présenter les mêmes références.
[0030] Un appareil de coiffure soufflant selon l’inven-
tion, tel qu’illustré à la figure 1 et désigné dans son en-
semble par la référence A, comprend un corps creux al-
longé 1 s’étendant selon un axe longitudinal Δ. Le corps
creux 1 comprend une entrée d’air 2 située, selon l’exem-
ple illustré, à l’arrière du corps 1. Le corps creux 1 com-
prend également, au niveau de son avant, une extrémité
de sortie 3 de l’air. L’appareil de coiffure A comprend
aussi un groupe moto-ventilateur 4 situé entre l’entrée 2
et la sortie 3, et adapté pour aspirer l’air par l’entrée 2 et
le refouler par la sortie 3 comme le montrent les flèches
F1. Le groupe moto-ventilateur 4 comprend un moteur
électrique 5 dont l’arbre d’entraînement est solidaire
d’une hélice ou turbine 6. Selon l’exemple illustré, l’ap-
pareil de coiffure A comprend aussi, en aval du groupe
moto-ventilateur 4 par rapport au sens F1 de circulation
de l’air, des moyens électriques 7 de chauffage de l’air.
Le groupe moto-ventilateur 4 et les moyens de chauffage
7 sont alors pilotés par des moyens de commande 8 ac-
cessibles à partir de l’extérieur de l’appareil A. L’alimen-

tation électrique de l’appareil de coiffure A est effectuée
au moyen d’un cordon 9 de raccordement au réseau élec-
trique étant entendu qu’un appareil selon l’invention peut
également comprendre un système d’alimentation élec-
trique par batterie.
[0031] Selon l’exemple illustré, le corps 1 présente une
forme générale cylindrique adaptée pour permettre une
prise en main de l’appareil de coiffure A dans une région
située, par exemple, au niveau du groupe moto-ventila-
teur 4.
[0032] Le mode de réalisation d’un tel appareil de coif-
fure A est bien connu de l’homme du métier de sorte qu’il
n’est pas nécessaire de le décrire ici plus en détail.
[0033] L’extrémité de sortie 3 de l’appareil de coiffure
A est en outre adaptée pour recevoir un accessoire 20
pour appareil de coiffure soufflant conforme à l’invention.
Comme cela ressort plus particulièrement des figures 2
et 3, l’accessoire 20 comprend un tube de diffusion 21
allongé d’axe Δ. Le tube de diffusion 21 possède une
extrémité ouverte 22 d’adaptation sur l’appareil de coif-
fure A au niveau de son extrémité de sortie 3. L’extrémité
d’adaptation 22 de l’accessoire 20 et l’extrémité de sortie
3 de l’appareil A sont de préférence adaptées pour per-
mettre un mouvement de rotation de l’accessoire sur lui-
même autour de l’axe Δ. L’accessoire 20 peut alors être
adapté de manière amovible ou non sur l’appareil de coif-
fure A.
[0034] L’extrémité 23, opposée à l’extrémité d’adapta-
tion 22, du tube de diffusion 21 est en partie au moins,
dans le cas présent complètement, obturée par, selon
l’exemple illustré, un bouchon 24 rapporté sur l’extrémité
23. Le tube de diffusion 21 définit alors une chambre de
diffusion 25 qui se trouve située entre les extrémités 22
et 23 et qui s’étend selon l’axe Δ en présentant, dans le
cas présent, une symétrie de révolution par rapport à ce
dernier.
[0035] La chambre de diffusion 25 comprend une paroi
périphérique 26 qui possède une surface externe pré-
sentant une forme cylindrique de révolution d’axe Δ. La
paroi périphérique 26 comprend des ouvertures 27 de
diffusion de l’air qui assurent une communication entre
le milieu extérieur et la chambre de diffusion 25. Les
ouvertures 27 sont latérales et sont réparties sur la lon-
gueur et le pourtour de la chambre de diffusion 25 de
manière à assurer une diffusion aussi uniforme que pos-
sible, autour de la chambre de diffusion 25, de l’air soufflé
par l’appareil de coiffure A.
[0036] L’accessoire 20 comprend également des poils
ou des picots 28 qui s’étendent radialement à l’extérieur
de la paroi périphérique 26 de la chambre de diffusion
25 de sorte que l’accessoire 20 forme ce qui est commu-
nément appelé une brosse cylindrique. Les picots 28 sont
dans le cas présent alignés en rangées axiales entre
lesquelles sont situées des rangées axiales d’ouvertures
latérales 27.
[0037] Afin d’assurer une bonne diffusion de l’air souf-
flé par l’appareil de coiffure A au travers de l’accessoire
20 ce dernier comprend également des moyens de dé-
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flection 30 qui sont disposés à l’intérieur de la chambre
de diffusion 25 comme le montre plus particulièrement
la figure 3.
[0038] Selon l’invention, les moyens de déflection 30
comprennent au moins un déflecteur annulaire ouvert en
son centre. Selon l’exemple illustré, les moyens de dé-
flection comprennent trois déflecteurs annulaires 31, 32,
33 ouverts en leur centre. La circonférence externe de
chaque déflecteur annulaire 31, 32, 33 est en contact
avec la paroi périphérique 26, évitant ainsi que de l’air
soufflé ne passe entre la paroi externe du déflecteur et
la paroi périphérique 26 de la chambre de diffusion 25.
Bien entendu, les moyens de déflection 30 peuvent com-
prendre plus ou moins de trois déflecteurs annulaires.
[0039] Chaque déflecteur annulaire 31, 32, 33 com-
prend une ouverture centrale 35 circulaire qui est bordée
par une paroi annulaire 36 qui s’étend jusqu’à la face
interne 37 de la paroi périphérique 26 comme le montre
la figure 3. Selon l’exemple illustré et afin d’assurer une
immobilisation en rotation axiale des déflecteurs annu-
laires 31, 32, 33 dans la chambre de diffusion 25, la face
interne 37 porte des nervures axiales 38 et le bord exté-
rieur 39 de chaque paroi annulaire 36 possède des en-
coches 40 d’une forme complémentaire à celle des ner-
vures axiales 38.
[0040] Selon l’exemple illustré, les trois déflecteurs an-
nulaires 31, 32, 33 divisent la chambre de diffusion 25
en quatre compartiments 41, 42, 43, 44 qui possèdent
chacun une longueur 1 sensiblement égale. Afin de dé-
finir cette longueur, chaque déflecteur annulaire est lié
au déflecteur suivant par au moins une, dans le cas pré-
sent, trois entretoises 45 disposées à 120° les unes des
autres. Chaque entretoise 45 est située au contact de la
face interne 37 de la paroi périphérique 26 et présente
une forme complémentaire de cette dernière. Selon
l’exemple illustré chaque entretoise 45 possède une for-
me de gouttière complémentaire de la forme de chaque
nervure axiale 38. Cette forme de gouttière confère une
certaine rigidité aux entretoises 45 permettant un enga-
gement à force des moyens de déflection 30 à l’intérieur
de la chambre de diffusion 25 par l’extrémité 23 avant
mise en place du bouchon 24. Par ailleurs, le premier
déflecteur annulaire 31 porte également trois pieds 46
de forme analogue à celle des entretoises 45. Le déflec-
teur annulaire 31 est dit premier en ce qu’il est situé en
aval des autres déflecteurs par rapport au sens de cir-
culation de l’air. Les pieds 46 sont destinés à venir en
appui sur un rebord intérieur 47 de la chambre de diffu-
sion 25 lors de la mise en place des moyens de déflection
30 dans cette dernière.
[0041] Selon l’exemple illustré, l’ouverture centrale 35,
de chaque déflecteur annulaire 31 à 33, possède une
forme circulaire. De plus, la section de passage S31 de
l’ouverture centrale 35 du premier déflecteur annulaire
31 est plus grande que la section de passage S32 de
l’ouverture centrale 35 du deuxième déflecteur annulaire
32 qui est elle-même plus grande que la section de pas-
sage S33 de l’ouverture centrale 35 du troisième déflec-

teur 33. Les déflecteurs annulaires 31 à 33 sont qualifiés
de premier deuxième et troisième par rapport au sens
d’écoulement de l’air soufflé par l’appareil de coiffure A
tel qu’indiqué par les flèches F1. Ainsi, la section de pas-
sage de l’ouverture centrale 35 des déflecteurs 31 à 33
diminue d’un déflecteur au déflecteur suivant dans le
sens d’écoulement F1 de l’air à partir de l’extrémité
ouverte d’adaptation 22. Dans le cadre présent et compte
tenu de la forme circulaire des ouvertures centrales 35,
cette caractéristique se traduit par une réduction du dia-
mètre de l’ouverture centrale 35 d’un déflecteur au dé-
flecteur suivant dans le sens d’écoulement F1 de l’air à
partir de l’extrémité d’adaptation 22. Cette diminution des
sections de passage S31 à S33 permet de guider le flux
d’air vers l’extérieur.
[0042] Selon l’exemple illustré, la face 50 de chaque
paroi annulaire 36 orientée vers l’extrémité d’adaptation
22, dite également face aval 50, converge vers l’ouver-
ture centrale 35. Dans le cas présent, chaque face aval
50 présente, de plus, une forme concave. Ici, chaque
face aval 50 présente en section droite transversale com-
me cela ressort plus particulièrement de la figure 5 une
forme arquée correspondant à un arc de cercle. Par
ailleurs, le rayon de courbure R31 de la face aval 50 du
premier déflecteur annulaire 31 est inférieur au rayon de
courbure R32 de la face aval 50 du deuxième déflecteur
annulaire 32 tandis que le rayon de courbure R32 que la
face aval 50 du deuxième déflecteur annulaire 32 est lui-
même inférieur au rayon de courbure R33 de la face aval
50 du troisième déflecteur annulaire 33. Ainsi, le rayon
de courbure de la face aval de chaque déflecteur annu-
laire augmente d’un déflecteur annulaire à l’autre dans
le sens d’écoulement F1 de l’air à partir de l’extrémité
d’adaptation 22. Cette disposition permet de limiter les
pertes de charge à l’intérieur de la chambre de diffusion
25 en accompagnant le changement de direction du flux
d’air.
[0043] Par ailleurs, selon l’exemple illustré, les ouver-
tures de diffusion 27 présentent une forme circulaire et
sont disposées en rangs annulaires répartis le long de
la chambre de diffusion 25. Les centres des ouvertures
de diffusion 27 d’un même rang sont alors situés dans
un même plan perpendiculaire à l’axe Δ et les ouvertures
de diffusion d’un même rang possèdent un même dia-
mètre.
[0044] Par ailleurs, afin d’homogénéiser la sortie du
flux d’air sur chacune des ouvertures de diffusion 27, au
sein de chaque compartiment 41 à 44, le diamètre des
ouvertures de diffusion 27 diminue d’un rang à l’autre,
dans le sens d’écoulement F1 de l’air, pour les ouvertures
de diffusion 27 et les rangs correspondants situés en
relation avec un même compartiment. Ainsi, pour un mê-
me compartiment, la section de passage des ouvertures
de diffusion 27 diminue d’une ouverture à l’autre dans le
sens F1 de d’écoulement de l’air. Dans le cas présent et
comme le montre la figure 1, la paroi périphérique 26
comprend trois rangs Rg1, Rg2 et Rg3, d’ouvertures de
diffusion 27 en relation avec le premier compartiment 41.
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Les ouvertures de diffusion 27 du premier rang Rg1 pos-
sèdent un diamètre supérieur à celui des ouvertures de
diffusion du deuxième rang Rg2 dont les ouvertures de
diffusion 27 possèdent un diamètre supérieur à celui des
ouvertures de diffusion du troisième rang Rg3.
[0045] Il en est de même pour les deuxième 42 et troi-
sième 43 compartiments qui possèdent chacun trois
rangs d’ouvertures de diffusion 27, ainsi que pour le qua-
trième compartiment 44 qui possède deux rangs d’ouver-
tures de diffusion 27.
[0046] Il doit être noté que selon l’exemple illustré les
premiers rangs Rg1 possèdent des ouvertures de diffu-
sion 27 dont le diamètre est sensiblement égal d’un com-
partiment à l’autre, il en est de même pour les deuxièmes
rangs ainsi que pour, le cas échéant, les troisièmes rangs
Rg3.
[0047] Selon l’exemple de réalisation décrit précédem-
ment en relation avec les figures ; les ouvertures de dif-
fusion possèdent une forme circulaire. Toutefois, selon
l’invention les ouvertures de diffusion peuvent présenter
une toute autre forme telle que, par exemple, oblongue.
[0048] Bien entendu, diverses autres modifications
peuvent être apportées à un accessoire pour appareil de
coiffure soufflant conforme à l’invention dans le cadre
des revendications annexées.

Revendications

1. Accessoire pour appareil de coiffure soufflant,
comprenant :

- un tube de diffusion (21) allongé d’axe Δ qui
comprend :

- une extrémité ouverte (22) d’adaptation
sur l’appareil de coiffure et l’extrémité op-
posée (23) étant en partie au moins obturée,
- entre l’extrémité d’adaptation (22) et l’ex-
trémité opposée (23), une chambre de dif-
fusion (25) de l’air d’axe Δ,
- des ouvertures latérales (27) de diffusion
de l’air aménagées dans la paroi périphéri-
que (26) de la chambre de diffusion (25),

- des moyens (30) de déflection de l’air disposés
à l’intérieur de la chambre de diffusion (25),

caractérisé en ce que les moyens de déflection (30)
comprennent au moins un déflecteur annulaire (31,
32, 33) comprenant une ouverture centrale (35), la
circonférence externe de chaque déflecteur annu-
laire (31, 32, 33) étant en contact avec la paroi pé-
riphérique (26).

2. Accessoire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la section de passage des ouvertures laté-
rales de diffusion (27) agencées après le déflecteur

(31) diminue d’une ouverture à l’autre dans le sens
F1 de d’écoulement de l’air.

3. Accessoire selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens de dé-
flection (30) comprennent au moins deux déflecteurs
annulaires (31, 32, 33) distants l’un de l’autre le long
de l’axe Δ.

4. Accessoire selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la section de passage de l’ouverture centrale
(35) des déflecteurs diminue d’un déflecteur annu-
laire (31) au déflecteur annulaire (32) suivant dans
le sens d’écoulement de l’air à partir de l’entrée.

5. Accessoire selon la revendication 3 ou 4, caracté-
risé en ce que les déflecteurs annulaires (31, 32,
33) divisent la chambre de diffusion (25) en compar-
timents (41, 42, 43, 44) de longueur, mesurée pa-
rallèlement à l’axe Δ, sensiblement égale.

6. Accessoire selon l’une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé en ce que les déflecteurs annulaires (31,
32, 33) divisent la chambre de diffusion (25) en com-
partiments (41, 42, 43, 44) et en ce que, pour un
même compartiment, la section de passage des
ouvertures de diffusion (27) diminue d’une ouverture
à l’autre dans le sens F1 de l’écoulement de l’air.

7. Accessoire selon l’une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisé en ce que deux déflecteurs annulaires
(31, 32, 33) consécutifs sont liés par au moins une
entretoise (45).

8. Accessoire selon la revendication 7, caractérisé en
ce que chaque entretoise (45) est située au contact
de la face interne (37) de la paroi périphérique (26)
et possède une forme complémentaire de cette der-
nière.

9. Accessoire selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’ouverture centrale
(35), de chaque déflecteur annulaire (31, 32, 33), est
bordée par une paroi annulaire (36) qui s’étend jus-
qu’à la face interne (37) de la paroi périphérique (26).

10. Accessoire selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la face, dite aval, (50) de la paroi annulaire
(36), orientée vers l’extrémité d’adaptation (22), de
chaque déflecteur annulaire (31, 32, 33), converge
vers l’ouverture centrale (35).

11. Accessoire selon la revendication 9 ou 10, caracté-
risé en ce que, pour chaque déflecteur annulaire
(31, 32, 33), la face, dite aval, (50) de la paroi annu-
laire (36) orientée vers l’extrémité d’adaptation (22)
est concave.
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12. Accessoire selon l’une des revendications 3 à 7 et
la revendication 11, caractérisé en ce que le rayon
de courbure de la face, dite aval, (50) orientée vers
l’extrémité d’adaptation de la paroi annulaire (36)
des déflecteurs annulaires (31, 32, 33) augmente
d’un déflecteur annulaire au déflecteur annulaire sui-
vant dans le sens (F1) d’écoulement de l’air à partir
de l’extrémité d’adaptation (22).

13. Accessoire selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la surface externe
de la paroi périphérique (26) possède une forme cy-
lindrique de révolution d’axe Δ.

14. Accessoire selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les ouvertures de
diffusion (27) sont réparties sur la longueur et le pour-
tour de la paroi périphérique (26).

15. Accessoire selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend des poils
et/ou des picots (28) s’étendant radialement à l’ex-
térieur de la paroi périphérique (26).

16. Appareil de coiffure soufflant comprenant :

- un corps creux (1) qui est ouvert à une extré-
mité dite de sortie (3) et qui comprend une entrée
d’air (2),
- un groupe moto-ventilateur (4) disposé dans
le corps creux entre l’entrée et la sortie et adapté
pour aspirer l’air par l’entrée (2) et le refouler par
la sortie (3),

caractérisé en ce qu’il comprend un accessoire
(20) selon l’une des revendications précédentes
dont l’extrémité d’adaptation est raccordée à l’extré-
mité de sortie du corps creux.

17. Appareil de coiffure selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que l’accessoire (20) est des-
tiné à être mobile en rotation axiale sur lui même.
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